
P O N T O N  P A S S E P O R T  M O R B I H A N  

CAT 
LONGUEUR 

HORS TOUT 

LARGEUR 

HORS TOUT 

SURFACE 

HORS TOUT 

TARIFS         

ANNUELS 2022 

(TTC€) 

A 5.99 2.30 13.78 1 535    

B 6.49 2.45 15.90 1 708    

C 6.99 2.60 18.17 1 886    

D 7.49 2.70 20.22 2 071    

E 7.99 2.80 22.37 2 262    

F 8.49 2.95 25.05 2 458    

G 8.99 3.10 27.87 2 660    

H 9.49 3.25 30.84 2 867    

I 9.99 3.40 33.97 3 079    

J 10.49 3.55 37.24 3 295    

K 10.99 3.70 40.66 3 514    

L 11.49 3.85 44.24 3 740    

M 11.99 4.00 47.96 3 972    

N 12.99 4.30 55.86 4 207    

O 13.99 4.60 64.35 4 700    

P 15.99 4.90 78.35 5 217    

Q 17.99 5.20 93.55 6 314    

R 23.99 6.00 143.94 7 497    

Vous recherchez le confort d’un ponton et vous souhaitez 

obtenir des avantages pour vos croisières. Le contrat                 

Passeport Morbihan est fait pour vous.  

CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE : 

- Un contrat tacitement reconductible  

- 12 mois à flot sur ponton   

- Douches gratuites dans votre port d’attache  

- 10 % de réduction sur les prestations de service réalisées par le port   

- Accès aux cales d’échouage et aux cales de mises à l’eau  

- Possibilité de suspension de contrat de 1 à 3 ans   

- Possibilité de séjourner à flot dans un des ports gérés par la compagnie des 

ports du Morbihan en fonction des places disponibles du 01/01 au 31/03 et du 

15/11 au 31/12                                                                                                                     

- Possibilité de séjourner à terre 3 mois sur le terre plein du Crouesty du 1er               

Octobre au 31 Mai dans la limite des places disponibles et des 3 périodes                   

définies par le port (Octobre à Décembre, ou Janvier et Février, ou mars à Mai /

la gratuité ne concerne que l’emplacement sur le terre plein / le calage, les bers 

et les manutentions restent payants)                                                                                                     

- Possibilité de séjourner à terre pour tous plaisanciers souhaitant effectuer une 

mise à terre de deux semaines minimum consécutives entre le 1er Juin et le 30 

Septembre (Nettoyage de la carène, calage, bers et manutentions sont gratuits)

- L’accès au Passeport Escales et ses nuitées offertes dans plus de 150 ports   


